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Instruction interministérielle no DSS/5B/2019/141 du 19  juin  2019  portant diffusion d’un 
« questions-réponses » relatif à la mise en œuvre de la baisse du taux de cotisations d’assu-
rance maladie et du renforcement de la réduction générale des cotisations et contributions 
sociales à la charge des employeurs

NOR : SSAS1917876J

Date d’application : 1er janvier 2019.

Catégorie  : interprétation à retenir, sous réserve de l’appréciation souveraine du juge, lorsque 
l’analyse de la portée juridique des textes législatifs ou réglementaires soulève une difficulté 
particulière.

Résumé : la présente instruction détaille les modalités d’application de la nouvelle réduction portant 
sur les cotisations d’assurance maladie ainsi que les évolutions apportées aux modalités d’appli-
cation de la réduction générale, compte tenu de l’intégration dans son champ des cotisations de 
retraite complémentaire et des contributions d’assurance chômage.

Mots clés : sécurité sociale – exonération – réduction générale des cotisations sociales.

Références :
Articles L. 241-2-1, L. 241-13 et D. 241-7 du code de la sécurité sociale ;
Article 9 de la loi no  2017-1836 du 30  décembre  2017 de financement de la sécurité sociale 

pour 2018 ;
Article 8 de la loi no  2018-1203 du 22  décembre  2018 de financement de la sécurité sociale 

pour 2019 ;
Décret no 2018-1356 du 28 décembre 2018 relatif à la mise en œuvre de la réduction générale 

des cotisations et contributions sociales à la charge des employeurs.

Annexe : 
Questions-réponses.

La ministre des solidarités et de la santé et le ministre de l’action et des comptes publics 
à Monsieur  le directeur de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale  ; 
Monsieur le directeur général de la caisse centrale de la Mutualité sociale agricole.

L’article  9 de la loi no  2017-1836 du 30  décembre  2017 de financement de la sécurité sociale 
pour  2018 a prévu à compter de 2019, en remplacement du crédit d’impôt compétitivité emploi 
(CICE), la mise en place d’une réduction proportionnelle du taux de la cotisation d’assurance maladie 
pour les employeurs du secteur privé, ainsi qu’un renforcement de la réduction générale dégressive 
des cotisations et contributions patronales. L’article 8 de la loi no 2018-1203 du 22 décembre 2018 de 
financement de la sécurité sociale pour 2019 a précisé les modalités d’application de ces mesures, 
notamment en prévoyant une entrée en vigueur en deux temps, en 2019, du renforcement de la 
réduction générale dégressive des cotisations patronales, et en modifiant corrélativement certains 
dispositifs d’exonérations spécifiques, notamment lorsqu’ils étaient devenus moins favorables que 
la réduction générale dégressive, justifiant leur suppression ou leur évolution.
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À compter du  1er  janvier  2019, une réduction de 6 points du taux de la cotisation d’assurance 
maladie s’applique aux rémunérations n’excédant pas 2,5 fois le montant annuel du SmIC, pour 
les salariés éligibles à la réduction générale dégressive des cotisations sociales, ainsi que pour les 
salariés statutaires des entreprises publiques ou privés affiliés à des régimes spéciaux mentionnés 
par la loi. À compter de cette même date, le champ de la réduction générale dégressive est étendu 
aux cotisations de retraite complémentaire. À compter du 1er octobre 2019 (dans le cas général, une 
date plus précoce s’applique en effet dans certains cas), ce champ est étendu aux contributions 
d’assurance chômage. Ainsi, en 2019, le taux d’exonération de la réduction dégressive est d’une 
part diminué du fait de la réduction de 6 points de la cotisation d’assurance maladie applicable par 
ailleurs et d’autre part majoré de 10,06 points au niveau du salaire minimum du fait de l’extension 
de la réduction générale aux cotisations d’assurance chômage et de retraite complémentaire.

Le  renforcement de la réduction générale dégressive a entraîné une révision des dispositifs 
d’exonération spécifiques, qui à droit constant seraient devenus moins favorables que la réduction 
générale au niveau du SmIC. Cette révision a abouti soit à la suppression de ces dispositifs pour 
les employeurs du secteur privé, soit à leur modification. Ces dispositifs spécifiques portant sur les 
cotisations patronales ont toutefois été conservés pour les employeurs du secteur public qui ne 
bénéficiaient pas du CICE ni du CITS et qui ne sont pas éligibles à la réduction générale dégressive. 
Les dispositifs modifiés sont ceux applicables aux employeurs localisés en outre-mer (exonérations 
instituées par la « LODEOm » en 2009), aux heures effectuées auprès d’un public fragile dans le 
secteur des services à la personne et aux rémunérations des travailleurs occasionnels et deman-
deurs d’emploi (TO-DE) dans le secteur agricole, ainsi que l’exonération de cotisations salariales 
dont bénéficient les apprentis, qui est également modifiée pour l’ensemble des employeurs.

La présente instruction vient présenter, sous forme de « questions-réponses », les principales 
modalités d’application de ces mesures. Elle vient en complément des circulaires en vigueur portant 
sur les dispositifs d’exonération à caractère général :

 – la circulaire no DSS/SD5B/2015/99 du 1er  janvier 2015 relative à la mise en œuvre de la réduc-
tion générale des cotisations et contributions sociales à la charge des employeurs et de la 
baisse du taux de cotisations d’allocations familiales ;

 – la circulaire interministérielle no DSS/5B/2016/71 du 1er janvier 2016 relative à la mise en œuvre 
de la réduction générale des cotisations et contributions sociales à la charge des employeurs 
et de la baisse du taux de cotisations d’allocations familiales.

Elle intègre par ailleurs des informations sur les modalités déclaratives applicables pour 2019, à 
destination des éditeurs de logiciels de paye et des employeurs.

 La directrice de la sécurité sociale,
 M. Lignot-LeLoup
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